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Les codes de conduite des entreprises
multinationales et l’action syndicale
internationale
Réflexions sur la contribution du droit étatique

GUYLAINE VALLÉE

Les syndicats, comme d’autres acteurs de la société civile, ont
recours à plusieurs moyens d’action pour convaincre les
entreprises multinationales de se doter d’un code de conduite, d’en
respecter les termes ou de les amender. Des règles de droit enca-
drent ces moyens d’action, qu’il s’agisse de propositions d’ac-
tionnaires ou de campagnes de boycott et de piquetage. Dans le
présent article, nous présentons sommairement ces règles et ten-
tons de voir les opportunités qu’elles créent et les limites qu’elles
imposent aux acteurs, en particulier aux syndicats. Envisagées
sous cet angle, il ressort que les règles du droit corporatif, du
droit constitutionnel de la liberté d’expression et du droit civil
constituent des ressources juridiques venant nourrir les nouveaux
moyens d’action internationale des syndicats, ce qui, inévitable-
ment, conduit à s’interroger sur le rôle du droit du travail dans
la protection ou la promotion des nouveaux modes d’exercice de
la liberté syndicale.

– VALLÉE, G., École de relations industrielles, Université de Montréal, Montréal, membre
du Centre de recherche interuniversitaire sur la mondialisation et le travail (CRIMT),
guylaine.vallee@umontreal.ca

– Ce texte a été rédigé pour une présentation dans une séance ayant pour thème « L’apport
de la société civile, notamment des codes de conduite des ETN », dans le cadre du
Symposium Les mécanismes internationaux de protection de la liberté syndicale dans
les Amériques, organisé par la Société de droit du travail et de la sécurité sociale —
Québec, Montréal, Université du Québec à Montréal, 29 novembre 2002. Il a été réalisé
dans le cadre d’un projet de recherche financé par le Conseil de recherches en sciences
humaines du Canada (CRSH) et la Commission du droit du Canada (CDC). L’auteure
désire remercier les évaluateurs anonymes de ce texte pour leurs commentaires minutieux,
judicieux et très stimulants.
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La liberté syndicale est un thème important du droit international ou
régional du travail ; sa protection est donc généralement envisagée sous
l’angle de sources ayant toutes un lien avec l’État1. Les codes de conduite
des entreprises multinationales, quant à eux, ne participent pas de la même
dynamique puisqu’ils sont un instrument privé. Ils peuvent être définis
comme un ensemble de principes auxquels une entreprise accepte
volontairement de se plier dans le cadre de ses activités2, porter sur des
aspects aussi différents que les pratiques commerciales, la déontologie et
l’éthique des entreprises, les normes en matière environnementale, les
conditions du travail et les droits de la personne et s’appliquer aux filiales
des multinationales et à leurs sous-traitants3. Plusieurs entreprises
canadiennes sont dotées de tels codes. Ils ne sont limités ni aux entreprises
multinationales, ni à la seule question des droits des travailleurs.

C’est pourquoi il peut sembler à première vue étrange de traiter des
codes de conduite en lien avec le thème des libertés syndicales. Ces codes
ne sont-ils pas perçus comme des opérations de « maquillage » ou de rela-
tions publiques par lesquelles les entreprises cherchent à projeter une image
positive de leur gestion et de leurs activités ? Ou encore, ne sont-ils pas un
moyen qu’utilisent ces entreprises pour décourager des interventions légis–
latives plus « musclées » dans leur gestion ou leurs activités en faisant la
preuve qu’elles sont capables de s’autoréguler ? En évitant ainsi toute
intervention plus coercitive, les codes de conduite ne contribuent-ils pas à
préserver le pouvoir sans partage des entreprises multinationales, c’est-
à-dire à éviter qu’elles aient à rendre des comptes sur leurs activités ou à en
négocier certaines dimensions — par exemple les conditions de travail —
avec les travailleurs ou leurs représentants ?

Les codes de conduite sont actuellement l’objet de multiples recherches,
mais il est un résultat assez évident qui se dégage de toutes les études : il
ne faut pas compter sur les codes de conduite, même ceux qui traitent
spécifiquement des droits des travailleurs, pour reconnaître la liberté
d’association et de négociation, encore moins pour la promouvoir. Faut-il
rappeler que suivant une étude de l’OIT, seuls 15 % des codes comportent

1. Voir les différentes contributions présentées lors du Symposium Les mécanismes inter-
nationaux de protection de la liberté syndicale dans les Amériques, organisé par la Société
de droit du travail et de la sécurité sociale — Québec, Montréal, Université du Québec à
Montréal, 29 novembre 2002.

2. Craig Forcese, Commerce et conscience. Droits humains et codes de conduite des
entreprises, Montréal, Centre international des droits de la personne et du développe-
ment démocratique, 1997, p. 15.

3. Id. Voir aussi : OIT (ILO), Overview of Global Developments and Office Activities
Concerning Codes of Conduct, Social Labelling and Other Private Sector Initiatives
Addressing Labour Issues, International Labour Organisation (ILO), novembre 1998, par.
29 et 30.
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des références aux droits d’association, d’organisation et de négociation
collective4 ? Les codes de conduite ne sont pas des lieux de protection de
la liberté syndicale et il n’y a pas lieu de s’étonner de cette situation.
Rappelons-nous que l’existence des syndicats ne s’explique pas histori-
quement par leur reconnaissance volontaire par les employeurs ou par leur
encouragement par l’État. Au contraire, ce sont les collectivités de sala-
riés qui l’ont imposée par la légitimité de leurs revendications et par la
force de leurs moyens d’action. La force du droit du travail, écrit Alain
Supiot, est de s’appuyer sur « cette conversion de la force en droit5 ». C’est
en ce sens que le droit du travail découle de l’autonomie collective6. Ce
n’est qu’ensuite que l’État a consacré la liberté syndicale en décriminalisant
les activités de ces coalitions, en reconnaissant un statut juridique aux con-
ventions négociées et en établissant une procédure publique de reconnais-
sance des syndicats et d’encadrement des rapports collectifs de travail.
Pourquoi cela serait-il différent aujourd’hui, alors que les syndicats en sont
à définir de nouveaux moyens d’action qui leur permettront d’agir au plan
international, là où se déploie maintenant l’activité économique ?

Il est toutefois possible de considérer les codes de conduite comme
des lieux d’exercice de la liberté syndicale. Les travaux actuels d’un groupe
de chercheurs dont nous faisons partie montrent en effet qu’il y a des rap-
ports collectifs derrière les codes de conduite7 — comme derrière d’autres
politiques adoptées par les entreprises en matière de responsabilité sociale.

4. OIT, op. cit., note 3, par. 53 à 59. Sur le contenu type des codes de conduite, voir aussi :
OCDE, Inventaire des codes de conduite des entreprises, Groupe de travail du Comité
des échanges, OCDE, TD/TC/WP(98)74/FINAL, 13 octobre 2000, 121 pages.

5. Alain Supiot, « Revisiter les droits d’action collective », (2001) Droit social 687.

6. Pierre Verge et Guylaine Vallée, Un droit du travail ? Essai sur la spécificité du droit du
travail, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 1997, p. 26 et suiv.

7. Ce constat repose sur dix-sept entrevues (17) auprès de vingt-deux (22) personnes
provenant des milieux syndical, gouvernemental, ONG, groupes religieux, groupes conseil
en investissement éthique, caisses de retraite, fonds d’investissement syndicaux ou
groupements patronaux réalisées dans le cadre d’une recherche portant sur les codes de
conduite des entreprises multinationales canadiennes (Guylaine Vallée, Gregor Murray,
Michel Coutu, Guy Rocher et Anthony Giles, Les codes de conduite des entreprises
multinationales canadiennes : aux confins de la régulation privée et des politiques
publiques du travail, Document (préliminaire) préparé pour la Table ronde organisée par
la Commission du droit du Canada, Ottawa, 20 septembre 2002, 56 pages). Les personnes
interviewées occupaient des fonctions pour des organisations basées à Montréal, Ottawa,
Toronto et Vancouver. Il s’agissait d’entrevues semi-dirigées, de nature exploratoire pour
la plupart, devant nous fournir des informations sur la perception et le rôle des acteurs
sociaux canadiens à l’égard des codes de conduite des entreprises multinationales cana-
diennes et sur l’effet des politiques publiques à leur égard. L’étude d’une campagne pré-
cise — celle entourant la mise en place d’un code de conduite s’appliquant aux grands
magasins de vente au détail au Canada — fait aussi partie des données recueillies dans le
cadre de ce projet.
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Ces rapports collectifs ne correspondent pas aux rapports de travail
institutionnalisés de la négociation collective : ils réunissent plusieurs
acteurs, portent sur plusieurs objets, combinent plusieurs moyens d’action.
L’approche classique des rapports collectifs du travail en Amérique du Nord
— qui nous invite à considérer deux acteurs, l’employeur et le syndicat,
ainsi que les divers visages du pouvoir public intervenant en tant qu’arbi-
tre externe dans un processus autrement bilatéral — ne permet pas de cap-
ter la dynamique qu’ils cachent8. D’autres acteurs doivent être considérés :
des syndicats nationaux et internationaux, bien sûr, mais aussi des grou-
pes religieux, des groupes de défense des droits humains, des organisa-
tions ayant pour mission de promouvoir l’investissement éthique, des ONG
faisant la promotion de la solidarité internationale, des fonds de placement
syndicaux et des caisses de retraite. Doivent aussi être considérés les
moyens utilisés par ces acteurs pour atteindre les entreprises multinationa-
les dans leurs nouvelles zones de vulnérabilité9 et pour les contraindre à se
doter d’un code de conduite, à en respecter les termes ou à les amender.
Ces moyens d’action ne se limitent pas à la négociation collective et à la
grève, comme le montrent notamment la contribution de Claude Rioux10,
la littérature portant aux États-Unis sur les corporate campaigns11 ou les

8. Id., pp. 34-35.

9. Alain Supiot écrit ainsi : « Ne vivant plus à l’abri des cadres juridiques de l’État, elle
[la grande entreprise] court des risques nouveaux qu’il est vital pour elle de maîtriser.
La libre circulation des marchandises entraîne la disparition de ses marchés captifs. La
libre circulation des capitaux l’expose aux prises de contrôle spéculatives et à la vola-
tilité des capitaux qu’elle mobilise. La libre circulation des informations accroît ces
risques en exposant l’entreprise au regard critique des consommateurs, des actionnai-
res et des associations de défense de l’environnement. Il y a là autant de points sensi-
bles de l’action économique, qui sont aussi des points vulnérables à de nouvelles formes
d’action collective » (A. Supiot, loc. cit., note 5, 697).

10. Claude Rioux, « Tendances récentes dans l’action syndicale internationale à l’égard de
la promotion des droits syndicaux dans les entreprises transnationales », texte présenté
dans une séance ayant pour thème « L’apport de la société civile, notamment des codes
de conduite des ETN », dans le cadre du Symposium Les mécanismes internationaux
de protection de la liberté syndicale dans les Amériques, organisé par la Société de
droit du travail et de la sécurité sociale — Québec, Montréal, Université du Québec à
Montréal, 29 novembre 2002.

11. Initialement définies comme les tentatives des syndicats de faire entendre le point de
vue des travailleurs par l’intermédiaire de conseils d’administration des entreprises
publiques ou privées et des réseaux financiers qui les supportent, le sens de la notion
s’est élargi pour comprendre « union tactics outside the traditional organizing and
collective bargaining context, including litigation, public pressures tactics through the
use of a variety of media and shareholder activity ». Karen E. Ford, Kerry E. Notestine,
Richard N. Hill, Fundamentals of Employment Law, Chicago, American Bar Associa-
tion, 2000, p. 502. Voir aussi : Stanley J. Brown and Alyse Bass, « Corporate
Campaigns: Employer Responses to Labor’s New Weapons », (1990) 6 The Labor
Lawyer 975.
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entrevues qui ont été réalisées dans le cadre de la recherche précitée12 : ils
impliquent la présentation de propositions d’actionnaires, l’organisation
de campagnes de boycott et de piquetage ou la mise en place de stratégies
judiciaires mettant en cause le respect par l’entreprise multinationale de
ses engagements à l’étranger.

Ces résultats suggèrent que ce ne sont pas tant les codes de conduite
que les dynamiques sociales qui en expliquent l’émergence ou la mise en
œuvre qu’il faut comprendre pour pouvoir cerner leur véritable apport à la
régulation internationale du travail. En l’état actuel, et bien que le parallèle
puisse être séduisant, il serait prématuré d’assimiler ces dynamiques sociales
à celles qui ont donné lieu à l’émergence du droit étatique du travail tel
que nous le connaissons. Pour convertir la force en droit, les acteurs col-
lectifs doivent disposer de ressources de pouvoir qui leur permettent d’in-
fléchir de manière durable les règles qui encadrent les rapports de travail.
Loin de nous l’idée de prétendre que les codes de conduite peuvent se subs-
tituer aux obligations qui pourraient émaner de normes internationales s’im-
posant directement aux entreprises multinationales13, ni même qu’ils
constituent, en l’état actuel, les précurseurs de ce que pourrait être la
nouvelle régulation internationale du travail.

Ces résultats nous invitent cependant à revoir les liens entre ces
dynamiques sociales et les règles du droit étatique. Les codes de conduite
des entreprises multinationales sont souvent perçus comme des instruments
de privatisation des normes internationales du travail ou comme des
manifestations de « droit mou » sur lesquelles l’État a peu d’emprise. Or,
le droit étatique n’est pas absent des dynamiques sociales sous-jacentes
aux codes de conduite observées dans la recherche précitée. Des règles de
droit régissent les propositions d’actionnaires ou l’information que doit
(ou n’a pas à) dévoiler l’entreprise, les campagnes de boycott et de
piquetage secondaires ou la responsabilité de l’entreprise multinationale.
Dans le présent article, notre but est de présenter sommairement ces règles,
de voir les opportunités qu’elles créent et les limites qu’elles imposent aux
acteurs qui veulent intervenir sur les nouvelles sources de vulnérabilité de
l’entreprise. Les règles du droit étatique sont des ressources pour l’action
sociale14. Elles constituent des instruments pouvant favoriser ou inhiber le
développement de nouveaux moyens d’action collective. Leur effectivité

12. G. Vallée, G. Murray, M. Coutu, G. Rocher et A. Giles, op. cit., note 7.

13. Voir par exemple : Beyond Voluntarism. Human Rights and the Developing Interna-
tional Legal Obligations of Companies, International Council on Human Rights Policy,
Switzerland, 2002, 177 pages. Disponible sur le site : www.ichrp.org

14. Gregor Murray, Christian Lévesque et Guylaine Vallée, « The Re-Regulation of Labour
in a Global Context : Conceptual Vignettes from Canada », [2000] 42 Journal of
Industrial Relations (JIR) 234.
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ne se limite pas aux sanctions qu’elles permettent d’imposer15. Envisagées
sous cet angle, il ressort que les règles du droit corporatif, du droit constitu-
tionnel de la liberté d’expression et du droit civil qui seront étudiées dans
les prochaines sections constituent des ressources venant nourrir les nou-
veaux moyens d’action internationale des syndicats ce qui, inévitablement,
conduit à s’interroger sur le rôle du droit du travail dans la protection ou
la promotion des nouveaux modes d’exercice de la liberté syndicale.

LES RESSOURCES ET LES CONTRAINTES DU DROIT
CORPORATIF

Même s’il s’agit d’un domaine éloigné du droit du travail et des
relations industrielles, l’analyse des expériences précédemment évoquées
nous force à nous intéresser davantage aux règles du droit corporatif. Les
acteurs de la société civile, notamment les syndicats, n’ont que faire des
frontières disciplinaires et leurs moyens d’action se déploient au-delà des
contours usuels du droit du travail. Cela est particulièrement vrai dans la
période actuelle où l’action internationale des syndicats expérimente plu-
sieurs voies parallèles. Le droit corporatif en est une et les règles enca-
drant le fonctionnement des entreprises sont des ressources pour l’action
syndicale internationale et pour une intervention de l’État.

Pour entrer dans le vif du sujet, nous nous appuierons principalement
sur trois sources. Nous ferons largement état des analyses et propositions
contenues dans le rapport de la Commission sur la démocratie canadienne
et la responsabilisation des entreprises qui a été déposé en janvier 200216.
Cette Commission était composée de trois représentants du milieu des
affaires, d’un commissaire provenant du milieu syndical et d’un

15. Guy Rocher, « L’effectivité du droit », dans A. Lajoie, R. MacDonald, R. Janda et
G. Rocher, Théories et émergence du droit : pluralisme, surdétermination et effectivité,
Montréal, Éditions Thémis et Bruylant, 1998, pp. 135-149.

16. Commission sur la démocratie canadienne et la responsabilisation des entreprises, Une
nouvelle équation. Les profits et les responsabilités des entreprises à l’aube du 21e siècle,
Rapport final, Janvier 2002, 51 pages, en ligne, http://www.corporate-accountability.ca/
pdfs/RapportFinal2002.pdf. Ce rapport faisait suite à des audiences tenues par la
Commission sur la démocratie canadienne et la responsabilisation des entreprises entre
février et septembre 2001 dans plusieurs grandes villes canadiennes. La Commission a
recueilli les réactions des gens d’affaires, des groupes confessionnels, des syndicats,
des représentants gouvernementaux, des investisseurs, des universitaires et d’autres ci-
toyens sur un document de travail intitulé Démocratie canadienne et responsabilisation
des entreprises. Un survol des enjeux. Le rapport final découle de cette consultation.

Notons qu’une consultation générale sur le thème Responsabilité sociale des entreprises
et investissement responsable a aussi été initiée par la Commission des finances
publiques de l’Assemblée nationale du Québec. Le document de consultation a été rendu
public en mai 2002 et les audiences de la Commission ont eu lieu en septembre 2002.
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commissaire provenant du milieu politique17. Ces commissaires ont fait
consensus sur les vingt-quatre recommandations du rapport portant sur la
responsabilisation et la démocratisation des entreprises. Nous exposerons
aussi les amendements apportés en 2001 à la Loi canadienne sur les socié-
tés par actions en ce qui concerne les règles régissant les propositions
d’actionnaires. Nous traiterons enfin de la création d’un statut de Société
européenne qui illustre une autre approche d’intégration de préoccupations
sociales dans le droit corporatif.

Les campagnes d’actionnaires et les amendements apportés à la
Loi canadienne sur les sociétés par actions

Par les caisses de retraite et les fonds d’investissement des travailleurs
comme le Fonds de solidarité de la FTQ ou Fondaction (CSN), les syndicats
sont un acteur important dans le développement de formes d’investisse-
ments socialement responsables18. Ils peuvent aussi se servir des caisses
de retraite comme relais pour intervenir dans les assemblées d’actionnaires
des entreprises où ces caisses détiennent des actions. La Loi canadienne
sur les sociétés par actions19 précise les règles applicables aux campagnes
d’actionnaires pouvant avoir cours dans les sociétés par actions fédérales.
Nous allons nous limiter à évoquer les règles régissant les propositions
d’actionnaires au sens de cette loi puisqu’elles ont été amendées en 2001

17. M. Avie Bennett et l’Honorable Edward Broadbent étaient coprésidents de cette
Commission aussi composée de Mme Linda Crompton, M. Ken Georgetti et de M. John
LeBoutillier. Les travaux de cette Commission ont été parrainés par l’Arthur Kroeger
College of Public Affairs de l’Université Carleton et financés principalement par une
fondation privée canadienne, la Atkinson Charitable Foundation, établie en 1942 et
qui a pour objectifs « to receive and maintain a fund or funds and apply the income
thereof, in perpetuity for religious, charitable or education purposes within the Province
of Ontario » et, depuis 1996, to « promote social and economic justice in the tradition
of its founder, Joseph E. Atkinson » (voir le site de la fondation : http://
atkinsonfdn.on.ca). Deux autres fondations (Columbia Foundation et Endswell
Foundation) ont aussi contribué à son financement.

18. Jack Quarter, Isla Carmichael, Jorge Sousa et Susan Elgie, « Social Investment by Union-
Based Pension Funds and Labour-Sponsored Investment Funds in Canada », (2001) 56
Relations industrielles 92. Notons que le Fonds de solidarité de la FTQ s’est doté d’un
code de conduite régissant ses investissements internationaux en décembre 2001. Plu-
sieurs réclament que la Caisse de dépôt et placement du Québec se dote aussi d’un tel
instrument. Voir le Mémoire de la FTQ présenté à la Commission des finances publiques
sur la responsabilité sociale des entreprises et l’investissement responsable, août 2002,
p. 20 et la déclaration en ce sens de Pauline Marois, alors ministre d’État à l’Économie
et aux Finances du Québec : Robert Dutrisac, « Placements éthiques. Marois demande
à la Caisse de dépôt de se donner un code de conduite », Le Devoir, 18 septembre
2002, p. A7.

19. Loi canadienne sur les sociétés par actions, L.R.C. (1985), c. C-44 (ci-après citée :
« L.c.s.a. »).
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et qu’il est facile, compte tenu des débats qui ont eu cours à cette occa-
sion, d’illustrer les effets de ces modifications pour les syndicats et les
groupes de la société civile20.

La loi précise que les actionnaires peuvent, de leur propre initiative,
faire et examiner des propositions de modification des statuts21 ou des
propositions d’adoption, de modification ou de révocation d’un règlement
administratif22. Toute proposition d’actionnaire n’est toutefois pas
automatiquement admissible. La loi de 2001 a modifié le délai pour
présenter une proposition, ajouté des conditions d’admissibilité pour les
actionnaires qui désirent soumettre une proposition et revu les motifs
pouvant justifier le refus de faire circuler une proposition.

Le délai requis pour présenter une proposition d’actionnaires a été
augmenté. Désormais, sont admissibles les propositions présentées 90 jours
avant l’anniversaire de la date de l’avis de convocation à la dernière
assemblée annuelle23. L’allongement de ce délai réduit d’autant la période
durant laquelle une proposition est admissible et est donc défavorable aux
proposeurs24.

Par ailleurs, des exigences d’admissibilité ont été ajoutées pour les
actionnaires désirant soumettre une proposition afin de « réserver le
processus des soumissions aux “investisseurs sérieux”, [d’]éliminer les
activistes “proposeurs professionnels” qui n’acquièrent des actions que dans
le but de se qualifier et en disposent peu de temps après avoir soumis leur
proposition25 ». Désormais, seuls les actionnaires détenant un nombre
suffisant d’actions depuis un certain temps peuvent soumettre une
proposition26 et ils devront les conserver jusqu’à la tenue de l’assemblée pour
que leurs propositions puissent être recevables dans les assemblées futures27.

20. Loi modifiant la Loi canadienne sur les sociétés par actions et la Loi canadienne sur
les coopératives ainsi que d’autres lois en conséquence, L.C. 2001, c. 14. C’est pour-
quoi nous n’étudierons pas dans le cadre du présent texte les règles régissant les com-
pagnies formées en vertu de la Loi sur les compagnies, L.R.Q., c. C-38.

21. L.c.s.a., art. 175 (1). Ces modifications de structure seront apportées par résolution spé-
ciale (art. 173 (1)) adoptée aux 2/3 des voix (L.c.s.a., art. 2 (1)), sauf si les statuts aug-
mentent le nombre de voix requis (art. 6 (3)).

22. Id., art. 103 (5).

23. Id., art. 137 (5)(a) et Règlement sur les sociétés par action de régime fédéral (2001)
DORS/2001-512, (2001) 135 Gaz. Can. II, 2683 (2001-11-22), art. 44 et 49 (ci-après
cité : « R.s.a. »).

24. Paul Martel, La réforme de la Loi canadienne sur les sociétés par actions 2001, s.l.,
Fasken Martineau DuMoulin, 2001, p. 51.

25. Id.

26. L.c.s.a., art. 137 (1.1) a) et R.s.a., art. 46.

27. L.c.s.a., art. 137 (5.1) et R.s.a., art. 52.
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Les motifs pouvant justifier un refus de faire circuler une proposition
d’actionnaires ont enfin été modifiés. Cet amendement est perçu comme
le changement le plus significatif apporté au droit régissant les propositions
d’actionnaires dans la mesure où, estime Paul Martel, « le processus de
propositions sera dorénavant plus difficile à freiner pour les sociétés28 ».
Avant 2001, une proposition d’actionnaires pouvait être refusée si elle avait
pour objet principal de servir « des fins générales d’ordre économique,
politique, racial, religieux, social, ou analogue29 ». Le nouveau texte prévoit
qu’une proposition d’actionnaires pourrait ne pas circuler s’il apparaît
nettement qu’elle « n’est pas liée de manière importante aux activités
commerciales ou aux affaires internes de la société30 ». Les administra-
teurs ne pourront plus aussi facilement faire obstacle, par exemple, à la
circulation de propositions portant sur la responsabilité sociale de
l’entreprise. Toutefois, le nouveau texte laisse une grande place à l’inter-
prétation [Qu’est-ce qu’une proposition n’étant pas liée de façon importante
aux activités de la société ?], ce qui pourrait être défavorable aux
proposeurs31. En effet, il revient au tribunal de trancher lors d’une procédure
de contestation du rejet d’une proposition par les administrateurs, ce qui
risque de générer des litiges judiciaires coûteux pour ces proposeurs32.

Par ailleurs, les nouvelles règles limitent la possibilité pour un
administrateur de refuser de faire circuler une proposition d’un actionnaire
au motif qu’une proposition identique avait été refusée dans une assemblée
antérieure33. Il pourra le faire lorsqu’une proposition à peu près identique
n’a pas recueilli, dans les cinq ans qui précèdent, un pourcentage minimal
de voix fixé suivant le nombre de fois où la proposition a été présentée.
Ce seuil minimum requis est de 3 % du nombre total d’actions dont le droit
de vote a été exercé pour les propositions présentées une seule fois, de
6 % pour les propositions présentées lors de deux assemblées annuelles
ou de 10 % lorsqu’elles ont été présentées au cours d’au moins trois
assemblées annuelles34. Cette règle favorise les proposeurs qui peuvent pré-
senter à nouveau une proposition qui a déjà été rejetée. Elle permet par
exemple aux différents groupes qui se concertent au soutien d’une

28. P. Martel, op. cit., note 24, p. 50.

29. L.c.s.a., ancien art. 137 (5)(b), abrogé par la loi de 2001.

30. L.c.s.a., art. 137 (5) (b.1).

31. P. Martel, op. cit., note 24, p. 52.

32. L.c.s.a., art. 137 (8).

33. Id., art. 137 (5) (d).

34. R.s.a., art. 51.
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proposition d’élaborer une stratégie à long terme en termes d’acquisition
d’actions ou de sollicitation d’appuis35.

Les règles régissant les campagnes d’actionnaires sont un exemple
de l’effet structurant des règles du droit corporatif sur la mise en place de
stratégies par des groupes et coalitions voulant infléchir les pratiques des
entreprises multinationales. De telles campagnes peuvent être efficaces
uniquement dans la mesure où elles ont une incidence sur des zones de
vulnérabilité de l’entreprise, qu’il s’agisse de son image, de son produit
ou de la valeur de ses actions36 : par exemple, « …les campagnes de dé-
sinvestissement et les propositions des actionnaires mécontents sensibles
à la déontologie n’exerceront aucune pression significative sur une société
privée contrôlée par des actionnaires majoritaires37 ». Par ailleurs, il faut
pouvoir satisfaire aux exigences relatives à l’admissibilité d’une proposi-
tion d’actionnaires pour s’engager dans un tel processus, ce qui n’est pas à
la portée de tous les groupes désirant faire pression sur une entreprise. La
Commission sur la démocratie canadienne et la responsabilisation des
entreprises fait d’ailleurs état des difficultés que doivent affronter les
actionnaires qui veulent s’engager dans une forme d’action collective et
propose un parallèle éclairant avec la démocratisation de l’entreprise
engendrée par le syndicalisme et la négociation collective38. C’est pourquoi
la Commission formule des recommandations qui s’attaquent aux

35. C’est manifestement une caractéristique de l’évolution de la campagne d’actionnaires
ayant cours à la chaîne de magasins La Baie, laquelle implique une coalition de grou-
pes orchestrée par l’organisation SHARE (Shareholder Association for Research and
Education) et qui comprend notamment la FTQ et une caisse de retraite détenant des
actions de l’entreprise. La proposition présentée demande que le code de conduite de
La Baie soit amendé pour être conforme aux principes de la Déclaration de l’OIT relative
aux principes et droits fondamentaux du travail, la mise en place d’un système de
surveillance indépendant du code amendé et un rapport annuel faisant état de la mise
en œuvre du code. Cette proposition a recueilli 15,2 % des appuis lors de l’assemblée
des actionnaires de La Baie en mai 2001 et 36,2 % des appuis en mai 2002. L’étude de
cas réalisée avec l’aide d’Yves Blanchet, étudiant à la maîtrise en relations industriel-
les de l’Université de Montréal, fait ressortir le travail d’organisation et de négociation
entre les groupes qui forment la coalition impliquée dans cette campagne.

36. En effet, Paul Martel écrit que « l’article 137 [sur les propositions d’actionnaires], tel
qu’amendé, ne fournit toujours pas de réponse à la question suivante : une proposition,
si elle est adoptée par les actionnaires, lie-t-elle la société et ses administrateurs ? »
Selon cet auteur, le résultat du vote lierait la société s’il porte sur une proposition de
modification aux statuts. La situation est moins claire si la proposition porte sur l’adop-
tion, la modification ou la révocation d’un règlement, puisque la Loi accorde ce pou-
voir aux administrateurs. Il reviendra donc aux tribunaux d’apprécier la portée de l’article
103 (5) (P. Martel, op. cit., note 24, p. 55).

37. Commission sur la démocratie canadienne et la responsabilisation des entreprises, op.
cit., note 16, p. 13.

38. Id., p. 31.
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fondements mêmes de la responsabilité de l’entreprise en droit corporatif
axée sur la primauté des actionnaires dans la communauté constituée par
entreprise :

Tant qu’ils respectent les lois du pays, les dirigeants d’une compagnie sont
uniquement redevables aux investisseurs, c’est-à-dire les actionnaires. Le droit
corporatif actuellement en vigueur donne priorité aux intérêts des actionnai-
res, qui se résument à la maximisation des profits, et il les protège des prati-
ques abusives des dirigeants39.

La réflexion entourant la responsabilité sociale des entreprises consiste
à prendre en compte les intérêts des autres composantes de l’entreprise
— qu’il s’agisse des employés, des clients, des fournisseurs, des collecti-
vités locales ou de la société en général40 — dans les décisions de l’entre-
prise, résultat qui peut être obtenu par d’autres voies que les campagnes
d’actionnaires.

Les obligations d’information et le bilan social

Les dix premières recommandations du rapport de la Commission sur
la démocratie canadienne et la responsabilisation des entreprises traitent
d’information et de transparence. Elles recommandent que les entreprises
cotées en bourse et les entreprises d’une certaine taille aient l’obligation
de dévoiler à chaque année des informations relatives à leur philosophie
en matière de responsabilité sociale, à la conformité de leurs pratiques avec
des lignes directrices élaborées par le gouvernement et à la raison des écarts
pouvant exister entre ces lignes directrices et leurs pratiques41. L’obligation
annuelle porterait aussi sur la divulgation des infractions criminelles graves
ou des infractions importantes à un règlement dont elles auraient été
reconnues coupables, peu importe l’administration publique concernée42.
Les grandes sociétés devraient aussi être tenues, « en vertu des exigences
de déclaration inhérentes au droit corporatif, d’effectuer un “bilan social”
annuel43 », dont la vérification serait faite par un tiers sur la base des lignes
directrices définies. Enfin, dans le secteur du vêtement, cet objectif de trans-
parence justifierait que l’étiquetage de tout vêtement vendu au Canada
indique le nom et l’emplacement des usines où il a été confectionné44 ;
cela permettrait de retracer le cheminement des produits textiles vendus

39. Id., p. 2.

40. Id., p. 5.

41. Id., p. 19 (Recommandations 1 et 2).

42. Id., p. 21 (Recommandations 5 et 6).

43. Id., p. 21 (Recommandation 8).

44. Id., p. 21 (Recommandation 7).
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au Canada et provenant d’un processus de fabrication fragmenté et s’éten-
dant dans plusieurs pays45.

Deux remarques peuvent être faites sur le contenu de ces recomman-
dations. La première concerne le contenu des lignes directrices que pro-
pose la Commission comme instrument de référence et d’évaluation des
pratiques des entreprises. Celles-ci abordent plusieurs aspects reliés à la
responsabilité sociale des entreprises (droits de la personne et des tra-
vailleurs, environnement, droit des consommateurs, comportement éthi-
que) et utilisent abondamment les sources du droit international pour établir
ces normes de référence. Par exemple, les lignes directrices concernant les
droits fondamentaux des travailleurs reprennent les Principes directeurs
de l’OCDE à l’intention des multinationales, la Déclaration de l’OIT
relative aux principes et droits fondamentaux du travail et le Contrat mon-
dial des Nations Unies. En adoptant ces lignes directrices, le gouverne-
ment ne ferait que donner suite à ses engagements internationaux.

D’autre part, ces recommandations ne précisent pas les sanctions qui
s’imposeraient à l’entreprise qui manquerait à ces obligations d’information
et de transparence. La Commission laisse entendre que les forces du marché
— entendons par là les groupes de la société civile — seraient en mesure
de sanctionner les gestionnaires des entreprises prises en défaut. Cette
mesure peut sembler timide mais la transparence qu’elle suggère va plus
loin que certains mécanismes actuellement en place au Canada que nous
avons étudiés dans le rapport précité46. Ainsi, les lignes directrices régis-
sant l’intervention des Points de contacts nationaux pour favoriser le rè-
glement des problèmes découlant de l’application des Principes directeurs
de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales assurent la confi-
dentialité du processus47, ce qui pourrait faire obstacle à son utilisation

45. Il en est ainsi, par exemple, de la fabrication de t-shirts par l’entreprise Gildan, la-
quelle fait appel à un processus de production fragmenté (filature, tricot, teinture, fini-
tion, coupe et couture) et au travail de salariés répartis dans pas moins de quatre pays
distincts : Katia Gagnon, « Gildan, les rois du t-shirt », La Presse, Montréal, 24 mars
2001, p. B-4.

46. G. Vallée, G. Murray, M. Coutu, G. Rocher et A. Giles, op. cit., note 7.

47. L’existence des points de contact nationaux (PCN) est directement liée aux Principes
directeurs. Dans chacun des États membres de l’OCDE, de même que dans six États
ayant participé à la naissance ou aux réexamens des Principes directeurs, se retrouvent
des points de contact nationaux. Leur rôle est de promouvoir les Principes directeurs
auprès des entreprises multinationales, des partenaires sociaux et au sein du gouverne-
ment. Les PCN peuvent également examiner les problèmes découlant de l’application
des Principes directeurs et en faciliter le règlement. Ils disposent pour ce faire de Lignes
directrices de procédure communes applicables au traitement des plaintes qu’ils peuvent
recevoir concernant la mise en œuvre des Principes directeurs. Ces lignes directrices
proposent l’intervention du PCN pour aider les parties concernées à régler ces questions
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étendue par des organisations soucieuses de mobiliser le public sur un pro-
blème ayant cours dans une entreprise multinationale. Il en est de même
des procédures mises en place en matière de responsabilité sociale des
entreprises par Exportation et développement Canada (EDC), auparavant
la Société pour l’expansion des exportations (SEE), une société d’État fé-
dérale offrant des services de financement et d’assurance aux exportateurs
et aux investisseurs canadiens48. On peut donc penser que ces procédures
ne produiront pas d’effets de rayonnement (sunshine effect) comparables
à ceux ayant découlé de l’Accord nord-américain de coopération dans le
domaine du travail (ANACT). Plusieurs auteurs ont souligné que le carac-
tère public des audiences tenues par le BAN américain dans le traitement

efficacement et promptement, et en conformité avec les lois applicables. Pour ce faire,
le PCN procèdera à une évaluation préliminaire des questions soulevées par l’une des
parties — le terme de plaintes n’étant jamais utilisé. S’il juge qu’elles justifient un
examen approfondi, il proposera d’agir pour aider les parties impliquées à en arriver à
un règlement ; pour ce faire, il pourra notamment solliciter l’avis d’autorités compé-
tentes, d’organisations ou d’experts, consulter le PCN d’un autre pays ou faciliter l’ac-
cès des parties, si elles y consentent, à des modes de règlement des conflits comme la
conciliation ou à l’arbitrage. Si les parties impliquées ne s’entendent pas, il publiera un
communiqué et, éventuellement, des recommandations concernant la mise en œuvre
des Principes directeurs. Le PCN ne rend pas de décisions. Il s’agit d’une procédure
visant le règlement des plaintes par les parties.

Au Canada, le point de contact national (PCN) est formé d’un comité interministériel
du gouvernement fédéral qui comprend des représentants du ministère des Affaires étran-
gères et du Commerce international, d’Industrie Canada, de Développement des res-
sources humaines Canada, d’Environnement Canada, de Ressources naturelles Canada,
du ministère des Finances et de l’Agence canadienne de développement international.
Le PCN canadien a établi le mode de traitement des plaintes qu’il entend suivre, lequel
découle des Lignes directrices de procédure mises en place à l’OCDE. Les rapports
annuels du PCN du Canada pour les années 2001 et 2002, disponibles sur le site du
PCN, révèlent qu’il a eu à intervenir à deux occasions dans le cadre de l’application
des Principes directeurs dans des entreprises canadiennes.

48. Un poste d’agent chargé de la conformité (ACC), poste s’apparentant au rôle d’un
ombudsman, a été créé, avec le mandat de « traiter des questions liées aux politiques et
aux initiatives de la SEE en matière de RSE relativement (I) à la transparence et à la
divulgation, (II) à l’examen des risques environnementaux, (III) aux droits de la personne,
et (IV) à l’éthique commerciale (« politiques incluses en matière de RSE »), en aidant
la SEE à répondre aux plaintes à cet égard déposées par des tiers (qui peuvent
comprendre des clients de la SEE, des organisations d’intérêt public ou d’autres membres
du grand public) et, au besoin, en prenant des mesures pour promouvoir le règlement
de ces plaintes, notamment en favorisant le dialogue et en proposant des recommanda-
tions pour résoudre les différends, telle la médiation, ou en recommandant des vérifi-
cations de la conformité…. » (Résolution concernant la création du poste de l’agent
chargé de la conformité, Conseil d’administration de EDC, p. 2, par. A.1.) Des lignes
directrices ont été établies pour le traitement des plaintes. Cette procédure de traite-
ment des plaintes est menée en toute confidentialité, la confidentialité des renseignements
primant « sur le litige lui-même ainsi que sur son dénouement » afin de favoriser le
succès du processus de résolution des conflits.
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des plaintes fondées sur l’ANACT avait permis de faire connaître les
problèmes reliés aux droits de la personne dans les trois pays signataires
et de faciliter la mobilisation publique autour de ces enjeux49.

Rapprocher la responsabilité sociale des administrateurs et
dirigeants de l’entreprise

L’efficacité des campagnes d’actionnaires et des obligations de
transparence des entreprises en matière sociale repose, en dernière ana-
lyse, sur une mobilisation sociale qui peut s’avérer insuffisante : « Les lois
du marché ne représentent pas un mécanisme de régulation adéquat si le
secteur d’activité ou la structure du capital social d’une entreprise la met-
tent à l’abri des pressions des consommateurs ou des actionnaires50 ». C’est
pourquoi certaines propositions de réforme du droit corporatif émises par
la Commission sur la démocratie canadienne et la responsabilité des
entreprises visent à rapprocher ces préoccupations de responsabilité sociale
des administrateurs et dirigeants de l’entreprise.

Ainsi en est-il des propositions qui portent sur l’obligation fiduciaire
des administrateurs et des dirigeants d’une société. La loi prévoit que les
administrateurs et les dirigeants doivent, dans l’exercice de leurs fonctions,
agir « avec intégrité et bonne foi au mieux des intérêts de la société51 ». La
Commission propose de réviser cette obligation fiduciaire de manière à ce
qu’ils puissent « tenir compte de groupes d’intérêts non détenteurs
d’actions, y compris les employés, les consommateurs et les collectivités
locales52 ». Les administrateurs pourraient ainsi introduire, dans l’intérêt
de la société, des pratiques de responsabilité sociale pouvant réduire les
profits des actionnaires à court terme mais être rentables à long terme. Des
propositions de cette nature, qui correspondent à plusieurs lois élargissant
les pouvoirs des administrateurs aux États-Unis, n’ont trouvé nul écho dans
la loi et la jurisprudence québécoise et canadienne53.

49. Voir notamment : Parbudyal Singh and Roy J. Adams, « The Effectiveness of the North
American Agreement on Labor Cooperation », in Industrial Relations Research
Association Series - Proceedings of the 52nd Annual Meeting, Boston, 2000, 262-269.

50. Commission sur la démocratie canadienne et la responsabilisation des entreprises,
op. cit., note 16, p. 29.

51. L.c.s.a., art. 122 (1).

52. Commission sur la démocratie canadienne et la responsabilisation des entreprises,
op. cit., note 16, p. 23 (Recommandation 12, pp. 24-25).

53. P. Martel, op. cit., note 24, p. 530. Notons que des propositions semblables sont faites
en ce qui concerne l’obligation fiduciaire des administrateurs des caisses de retraites
(Commission sur la démocratie canadienne et la responsabilisation des entreprises,
op. cit., note 16, p. 25).
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Au-delà de l’obligation incombant aux administrateurs et dirigeants,
la Commission suggère aussi des modifications dans la structure des
entreprises. Sans aller jusqu’à recommander que des groupes d’intérêts
siègent au conseil d’administration des entreprises, la Commission estime
que les questions de responsabilité sociale des entreprises devraient rele-
ver d’un comité spécifique placé sous la responsabilité du conseil d’admi-
nistration54. L’intention est de faire en sorte que les intérêts des travailleurs
et des autres parties prenantes soient pris en compte au niveau de l’ad-
ministration de l’entreprise.

Enfin, la Commission estime que le Canada doit contribuer à
l’élaboration de normes internationales régissant le comportement des
entreprises en matière de responsabilité sociale mais qu’il doit agir unila-
téralement si cette voie internationale n’est pas fructueuse « en s’assurant
que les entreprises incorporées ou établies au pays ne contribuent pas à la
violation des droits humains ou à la dégradation de l’environnement55 » et
en sanctionnant celles qui transgressent ces règles. La Commission ne
formule pas de recommandations précises sur ce que pourraient être ces
sanctions. Elles se distinguent toutefois des mesures incitatives que recom-
mande déjà la Commission et qui consistent à exiger, à titre de conditions
préalables, que les entreprises qui bénéficient d’un contrat de vente ou de
service, d’une subvention ou d’une aide du gouvernement puissent certi-
fier de leur conformité aux normes énoncées dans les lignes directrices56

qu’elle propose.

L’expérience européenne

Le projet de constitution d’une société européenne constitue la mani-
festation la plus achevée de ce genre d’initiatives tentant de faire pénétrer
les préoccupations sociales dans le droit des sociétés. En chantier depuis
trente ans, le projet de constitution d’une société européenne vise à « faire
coïncider l’unité économique et l’unité juridique de l’entreprise57 » en créant
une personne morale spécifique, européenne, n’ayant pas la nationalité d’un
État donné et à préciser l’implication des travailleurs dans la société
européenne. Le projet prend forme dans un règlement d’application directe
dans les États membres qui définit le statut de la société européenne et
dans une directive devant être transposée dans le droit de chacun des États
qui détermine l’implication des travailleurs au sein de la société

54. Commission sur la démocratie canadienne et la responsabilisation des entreprises,
op. cit., note 16, p. 31 (Recommandation 21, p. 32).

55. Id., p. 29 (Recommandation 20, p. 30).

56. Id., p. 28 (Recommandation 15).

57. Marie-Ange Moreau, « L’implication des travailleurs dans la société européenne »,
(2001) Droit social, 967.
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européenne58. Le contenu de la directive s’appuie sur les acquis qui exis-
tent déjà en cette matière, tant dans le droit de certains pays européens que
dans le droit communautaire. Il s’agissait, dans le premier cas, « que les
fondateurs de la société européenne ne puissent pas avoir la tentation de
constituer une société européenne dans le but de supprimer aux travailleurs
d’une filiale allemande les droits acquis par ces derniers dans le cadre d’une
participation à la gestion de l’entreprise59 », tout en tenant compte des États
qui ne connaissent pas un tel système. Par ailleurs, la directive tient compte
des acquis de la Directive sur la représentation des travailleurs dans les
entreprises de dimension communautaire, adoptée en 1994.

Ainsi, la constitution de la Société européenne supposera une
négociation sur l’implication des travailleurs avec un organe représentant
tous les salariés des sociétés participantes proportionnellement aux effec-
tifs et en fonction des pays où sont établies les sociétés. L’accord devra
nécessairement prévoir des droits de participation si les travailleurs ou une
partie des travailleurs en bénéficiaient auparavant (préservation des acquis).
En l’absence d’accord, la société européenne sera régie par les disposi-
tions inscrites en annexe de la Directive. Ce « modèle de référence subsi-
diaire60 » prévoit la création d’un organe de représentation des travailleurs
possédant des pouvoirs d’information et de consultation sur l’évolution de
la société et de ses perspectives sur la base de rapports réguliers établis
par la direction. La participation des travailleurs aux organes de décision
n’est mise en œuvre que si les travailleurs de la société transformée en
Société européenne bénéficiaient de droits de participation dans leur statut
antérieur.

Qu’il nous soit permis de souligner, pour conclure la présente section,
les différences importantes entre les voies privilégiées en Europe et pro-
posées au Canada pour intégrer les préoccupations sociales dans le droit
corporatif. Inspiré par les acquis du droit du travail communautaire, le mo-
dèle européen privilégie un acteur — les travailleurs — dont il reconnaît
et encadre la représentation et la participation au sein de l’entreprise. Les
propositions canadiennes visent plutôt à faire en sorte que les intérêts de

58. Règlement (CE) n° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la
société européenne (SE), Journal officiel n° L 294 du 10/11/2001 p. 0001 - 0021, en
ligne, http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc ?smartapi !celexplus !prod !JO_Ref
Pub&lg=fr&serie_jo=L&an_jo=2001&pg_jo=1&nu_jo=294 ; Directive 2001/86/CE du
Conseil du 8 octobre 2001 complétant le statut de la Société européenne pour ce qui
concerne l’implication des travailleurs, Journal officiel n° L 294 du 10/11/2001 p. 0022
– 0032, en ligne, http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc ?smartapi !celex
plus !prod !JO_RefPub&lg=fr&serie_jo=L&an_jo=2001&pg_jo=22&nu_jo=294.
L’entrée en vigueur de ces instruments est prévue le 8 octobre 2004.

59. M.-A. Moreau, loc. cit., note 57, 968.

60. Id.
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toutes les parties prenantes de l’entreprise — et non seulement ceux des
travailleurs — puissent être pris en compte par les dirigeants d’une entre-
prise. Il n’est pas question de favoriser l’expression des intérêts de ces
groupes par leurs propres représentants à l’intérieur de la structure de
l’entreprise, ni de faire en sorte que les dirigeants aient des obligations
d’information ou de consultation à leur égard.

LA LIBERTÉ D’EXPRESSION, LE PIQUETAGE ET LE
BOYCOTT SECONDAIRE

La protection de la liberté d’expression dans la Charte canadienne des
droits et libertés et dans la Charte des droits et libertés de la personne peut
aussi favoriser le développement de moyens d’action syndicale utiles pour
faire pression sur les entreprises multinationales. Les codes de conduite
viennent souvent répondre à des campagnes menées par des syndicats et
d’autres groupes de la société civile portant sur le comportement ou les
impacts des activités d’une entreprise donnée sur les conditions de vie des
populations ou des travailleurs ou sur l’environnement. Ces campagnes
reposent sur des stratégies axées sur l’information circulant au sujet de
l’entreprise ou de ses produits. Elles peuvent avoir un effet considérable
sur sa performance sur les marchés financiers ou sur ses ventes.

Ces informations peuvent être communiquées par divers moyens :
publication de lettres, communiqués de presse, annonces dans les journaux,
panneaux publicitaires, sites Internet61, ... Elles peuvent aussi emprunter la
forme du boycott ou du piquetage, mesures syndicales traditionnelles s’il
en est. Le plus souvent, le boycott et le piquetage sont des moyens
d’expression de la grève même s’ils en sont juridiquement distincts62. Il
interviennent lorsqu’un conflit de travail dégénère et qu’une grève ou un
lock-out ont cours. Ils font partie des formes d’action collective qui tentent
d’influer sur le cours d’une négociation collective auprès d’un employeur
donné et cessent lorsqu’une convention collective est conclue ou lorsqu’une
entreprise cesse ses activités.

La nouveauté réside dans le contexte du recours au boycott et au
piquetage pour supporter l’action internationale des syndicats. Ces moyens
sont utilisés indépendamment du recours à la grève et même dans des

61. Anthony M. Townsend, Samuel M. DeMarie et Anthony R. Hendrickson, « Information
Technology, Unions, and New Organisation : Challenges and Opportunities for Union
Survival », (2001) 22 Journal of Labor Research 275.

62. Fernand Morin et Jean-Yves Brière, Le droit de l’emploi au Québec, Montréal, Wilson
et Lafleur, 1998, p. 937 et suiv. On peut concevoir que la légalité du piquetage ou du
boycott soit appréciée indépendamment de la légalité de la grève ou qu’un piquetage
ou boycottage licite soit entrepris en l’absence de grève ou lock-out.
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situations où le recours à cette arme traditionnelle des syndicats est prati-
quement impensable63. Pensons par exemple au boycott d’une marque de
vêtements ou encore au piquetage aux abords d’un établissement de vente
au détail dont l’objectif serait de dénoncer les conditions faites aux tra-
vailleurs étrangers qui fabriquent les produits vendus. Si ces moyens vi-
sent bien la protection des travailleurs, il s’agit de travailleurs étrangers
qui ne sont évidemment pas compris dans l’unité d’accréditation, ni même
des travailleurs membres du syndicat en cause. Le contexte de l’action n’est
pas la négociation d’une convention collective et l’entreprise visée par le
boycott ou le piquetage pourrait même être une entreprise non syndiquée.
Les travailleurs actifs dans ces moyens d’action ne sont pas nécessaire-
ment ceux dont on veut défendre les intérêts par ces moyens d’action. Ce
boycott et ce piquetage pourraient impliquer des travailleurs et des membres
d’ONG. Il est difficile de nier que de telles actions résultent de l’exercice
d’une liberté syndicale, mais celle-ci déborde largement les cadres institu-
tionnalisés de la négociation collective.

Au Canada, la légalité de tels moyens d’action était pour le moins in-
certaine. Bien sûr, les lois civiles et criminelles confèrent depuis longtemps
une immunité en ce qui concerne le piquetage pacifique64. Toutefois, un
courant jurisprudentiel dominant distinguait entre le piquetage (ou boy-
cottage) primaire et le piquetage (ou boycottage) secondaire ou tripartite,
suivant le lieu où il s’exerçait ou suivant la cible visée. Étaient en principe
légaux des moyens de piquetage ou de boycottage menés par les travailleurs
ayant pour cibles leur employeur ou encore des employeurs apparentés,
sous réserve d’une atteinte de nature délictuelle ou criminelle (obstruc-
tion, intimidation, violence, diffamation, respect du droit de propriété et
de la liberté de commerce, propos injurieux ou tendancieux). Par contre,
le piquetage secondaire, c’est-à-dire dirigé contre des tiers au conflit
— par exemple d’autres employeurs, des clients, des fournisseurs — était
illicite65 même s’il était pacifique et dénué d’actes de nature criminelle ou
délictuelle. Il en était de même d’un boycottage tripartite, c’est-à-dire d’une

63. Pierre Verge, « Mondialisation et fonctions du droit du travail national », (1999) 40 Les
Cahiers de droit 437, 451 ; Pierre Verge et Sophie Dufour, « Entreprises transnationales
et droits du travail », (2002) 57 Relations industrielles 12, 27 ; Pierre Verge (avec la
participation de Sophie Dufour), Configuration diversifiée de l’entreprise et droit du
travail, Québec, Presses de l’Université Laval, 2003, pp. 72-73.

64. Code criminel, art. 423(2). Cet article précise la finalité du piquetage licite, celle
« d’obtenir ou de communiquer des renseignements ».

65. R.P. Gagnon, Le droit du travail du Québec. Pratiques et théories, 4e édition,
Cowansville, Éditions Yvon Blais, 1999, p. 418. Le principe selon lequel le piquetage
secondaire est illégal en soi en common law a été établi par l’arrêt de la Cour d’appel
de l’Ontario dans l’affaire Hersees : Hersees of Woodstock Ltd. c. Goldstein, [1963]
2 O.R. 81.
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pression exercée sur l’entreprise « par personnes interposées, c’est-à-dire
par des personnes en dehors du circuit des relations du travail66 », qu’il
s’agisse de clients, de fournisseurs, de transporteurs invités à suspendre
leurs relations avec une entreprise donnée67. Une atteinte abusive à la liberté
de commerce de ces tiers pouvait justifier que des limites soient imposées
à l’action collective. Bref, le recours à ces moyens d’action collective était
licite lorsqu’exercé dans les limites d’un conflit bien circonscrit entre un
employeur et un groupe de salariés, sous réserve d’atteintes de nature ci-
vile ou criminelle. La situation était nettement moins claire lorsque les
moyens d’action débordaient de ce cadre et impliquaient plusieurs parties.

Compte tenu de ces règles, on pouvait douter de la légalité de ces
moyens d’action collective dans le contexte d’une action internationale
menée par un syndicat. Considérant la structure complexe des entreprises
multinationales, ces actions s’exercent généralement auprès de tiers
— consommateurs, actionnaires, autres salariés, pouvoirs publics, autres
entreprises — dont le comportement peut avoir un effet sur la cible visée.
Ces situations de piquetage ou de boycottage secondaire ou tripartite ne
sont plus des moyens accessoires à la grève. Elles deviennent le principal
moyen d’action susceptible d’agir sur les nouvelles zones de vulnérabilité
que représente l’image d’une entreprise ou de ses produits auprès des
consommateurs ou des marchés financiers.

Deux décisions récentes de la Cour suprême du Canada — rendues
dans un contexte factuel de rapports collectifs de travail dits classiques
impliquant un lock-out et une grève légale — modifient toutefois sensiblement
l’approche qui avait cours en ce qui concerne le piquetage et le boycott
secondaires ou tripartites. Se fondant sur le fait que le piquetage et le boycott
sont l’exercice d’une liberté d’expression protégée par la Charte cana-
dienne68, la Cour suprême fournit les bases d’un raisonnement qui pourrait
« réhabiliter » le boycott et le piquetage comme instruments d’action
internationale des syndicats.

Dans l’affaire K-Mart69, des travailleurs en grève de deux établisse-
ments de la chaîne de magasins K-Mart distribuaient des tracts devant
d’autres établissements de l’entreprise qui n’étaient pas visés par le conflit,

66. Fernand Morin et Jean-Yves Brière, op. cit., note 62, p. 943.

67. Direct Film c. CSN, D.T.E. 82T-206 (C.S.). Contra : licéité d’une campagne de
boycottage en l’absence de grève : Gauvin c. Tribunal du travail, [1996] R.J.Q. 1603 ;
D.T.E. 96T-749 (C.S.)

68. Voir la première affirmation en ce sens dans : SDGMR c. Dolphin Delivery, [1986]
2 R.C.S. 573 dont les deux décisions se démarquent cependant.

69. Travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et du commerce, section locale 1518
c. Kmart Canada Ltd, [1999] 2 R.C.S. 1083.
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tracts dans lesquels ils invitaient les consommateurs à faire leurs achats de
Noël dans d’autres magasins. La loi britanno-colombienne applicable
définissait largement le piquetage et prohibait le piquetage secondaire. La
commission des relations de travail (Labour Relations Board) a estimé que
la distribution de tracts dans les lieux de travail secondaires était comprise
dans la définition législative du piquetage et visée par l’interdiction du
piquetage secondaire. Cette conclusion a été maintenue par la commission
à la suite d’une demande de réexamen, puis par les tribunaux intervenant
en révision judiciaire. Dans cette affaire, il était admis que l’interdiction
de la distribution de tracts constituait une atteinte à la liberté d’expression.
La Cour suprême devait déterminer si cette atteinte était justifiée au sens
de l’article premier de la Charte. Les tribunaux inférieurs avaient jugé que
la protection des tiers contre les effets préjudiciables d’un conflit de travail
était un objectif légitime suffisamment urgent et réel pour justifier l’at-
teinte à la liberté d’expression des syndiqués. La Cour suprême dans une
décision unanime de sept juges, accueille l’appel. Elle estime qu’il est
nécessaire de distinguer la distribution de tracts du piquetage, la première
n’ayant pas l’effet potentiellement coercitif et délictuel du second. Au
contraire, la distribution de tracts aux consommateurs ne fait que les inviter
à refuser d’acheter un produit. Ceux-ci n’y sont pas contraints et la décision
de ne pas acheter un produit donné leur appartient70. La distribution de
tracts s’apparente plutôt à une campagne d’information ou de boycottage :

…les effets préjudiciables découlant de la distribution de tracts ne diffèrent
pas des conséquences d’une campagne de boycottage de consommation menée
à l’aide de moyens permis. En fait, il est pratiquement impossible d’établir
une distinction entre la situation où les consommateurs sont informés et
persuadés de ne pas acheter par la distribution de tracts aux points de vente et
la situation où ces mêmes consommateurs sont informés et persuadés de ne
pas acheter au moyen de tracts expédiés par la poste, d’annonces dans les
journaux, de messages sur Internet, de panneaux publicitaires ou d’affiches71.

Dans l’affaire Pepsi-Cola72, il s’agissait de déterminer la légalité d’un
« piquetage destiné à appuyer un syndicat, qui se fait ailleurs qu’à
l’établissement de l’employeur des membres du syndicat en question73 ».
L’employeur partie au conflit était une usine d’embouteillage et un centre
de livraison de Pepsi-Cola. Les lignes de piquetage avaient cours pendant
une grève et un lock-out légaux et elles avaient été dressées devant des

70. Id., par. 49.

71. Id., par. 43.

72. S.D.G.M.R., section locale 558 c. Pepsi-Cola Canada Beverages (West) Ltd, [2002] 1
R.C.S. 156.

73. Id., par. 1.
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points de vente au détail de Pepsi-Cola, devant l’hôtel où logeaient les tra-
vailleurs de remplacement embauchés par l’employeur et devant les
résidences de salariés de l’employeur. En première instance, une injonc-
tion avait été émise prohibant notamment le piquetage ailleurs qu’à
l’établissement de l’employeur, d’une part, et le piquetage devant la
résidence des salariés de l’employeur, d’autre part. La Cour d’appel de la
Saskatchewan avait accueilli l’appel sur la première ordonnance et main-
tenu la décision sur la seconde. La Cour suprême du Canada a maintenu la
décision de la Cour d’appel, dans un arrêt unanime des neuf juges dont les
motifs sont rédigés conjointement par la juge en chef et le juge LeBel.
L’arrêt établit dorénavant le principe que le piquetage secondaire est en
principe légal, tout comme le piquetage dit primaire, sauf s’il comporte
une conduite délictuelle ou criminelle.

Ces décisions fondent juridiquement l’utilisation de ces moyens pour
l’action internationale des syndicats parce qu’elles fournissent un cadre
d’analyse clair qui permet d’en apprécier la légalité au-delà de la
négociation collective.

D’une part, comme l’arrêt Dolphin Delivery dont elles se distinguent
cependant sur d’autres aspects, ces décisions considèrent que la distribu-
tion de tracts tout comme le piquetage, qu’il soit primaire ou secondaire,
sont des moyens d’expression protégés par la Charte. La Cour mentionne
que la liberté d’expression est particulièrement importante dans le domaine
du travail et qu’elle « bénéficie non seulement aux travailleurs et aux
syndicats, mais aussi à la société dans son ensemble74 ». Dans l’arrêt K-
Mart, la Cour ajoute que l’interdiction de la distribution de tracts par un
syndicat ne peut se justifier par des considérations tenant à la recherche
d’un compromis ou d’un équilibre entre les parties syndicales et patrona-
les. Le droit du public d’accéder à ces sources d’informations doit être
préservé75.

D’autre part, la Cour estime que la liberté d’expression des syndicats
et des travailleurs ne doit pas être assujettie à des limites que ne connais-
sent pas les autres groupes. Les activités liées au piquetage comme le fait
de se servir de pancartes ou d’affiches pour informer le public ne sont pas

74. Id., par. 35. La Cour rappelle que : « le discours syndical fait intervenir les valeurs
fondamentales de la liberté d’expression et est essentiel non seulement à l’identité et à
l’estime de soi des travailleurs ainsi qu’à la puissance de leur effort collectif, mais éga-
lement au fonctionnement d’une société démocratique. Il ne faut pas approuver à la
légère les restrictions apportées à toute forme d’expression et, en particulier, à une forme
d’expression d’une telle importance » (Id., par. 69).

75. Travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et du commerce, section locale 1518
c. Kmart Canada Ltd, précité, note 69, par. 65-66.
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l’apanage des travailleurs et des syndicats qui doivent jouir de la liberté
d’expression dont jouissent les autres membres du public76. Il en est de
même en ce qui concerne la distribution de tracts qui est depuis des siè-
cles une forme d’expression peu coûteuse utilisée par des groupes vulné-
rables de la société afin de communiquer de l’information et de solliciter
des appuis à leur cause77.

Enfin, le discours syndical résulte de l’exercice d’une liberté
d’expression qui ne peut être limitée uniquement parce qu’elle cause un
préjudice économique à l’employeur ou à des tiers. La Cour rappelle que
le droit du travail reconnaît que les syndicats et les employeurs peuvent
légitimement exercer certains moyens de pression pouvant engendrer des
coûts importants pour le public et les parties :

[n]éanmoins, notre société en est venue à reconnaître que ces coûts sont justi-
fiés eu égard à l’objectif supérieur de la résolution des conflits de travail et du
maintien de la paix économique et sociale. Désormais, elle accepte aussi que
l’exercice de pressions économiques, dans les limites autorisées par la loi, et
l’infliction d’un préjudice économique lors d’un conflit de travail représen-
tent le prix d’un système qui encourage les parties à résoudre leurs différends
d’une manière acceptable pour chacune d’elles78.

Bref, un boycott ou un piquetage secondaire peuvent, comme une
grève, un lock-out ou un piquetage « primaire », engendrer un préjudice
pour des tiers. Il ne faut pas accorder à la protection contre le préjudice
économique « une importance absolue ou prédominante par rapport à toutes
les autres valeurs, y compris la liberté d’expression79 ». Cela dit, cette liberté
n’est pas absolue et peut faire l’objet de limites justifiables au sens de l’ar-
ticle premier de la Charte. Ainsi, « le piquetage qui contrevient au droit
criminel ou qui constitue un délit particulier, comme l’intrusion, la nuisance,
l’intimidation, la diffamation ou les déclarations inexactes, ne sera pas
permis quel que soit l’endroit ou il a lieu80 ». Il ne sera pas protégé lorsqu’il
s’éloigne de la communication et de la persuasion pour devenir une forme
de coercition, comme peut l’être le piquetage dans le contexte particulier
des conflits de travail.

76. S.D.G.M.R., section locale 558 c. Pepsi-Cola Canada Beverages (West) Ltd, précité,
note 72, par. 80.

77. Travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et du commerce, section locale 1518
c. Kmart Canada Ltd, précité, note 69, par. 28.

78. S.D.G.M.R., section locale 558 c. Pepsi-Cola Canada Beverages (West) Ltd, précité,
note 72, par. 25.

79. Id., par. 72

80. Id., par. 77
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Il y a lieu de croire que ces arrêts lèvent les incertitudes qui pouvaient
exister quant à la légalité de ces moyens d’action internationale des
syndicats. Ils introduisent des considérations reliées aux libertés publiques
pour reconnaître que la liberté syndicale peut légitimement s’exprimer par
des moyens d’action pouvant avoir des impacts économiques même si ceux-
ci s’inscrivent hors de la négociation collective. Toutefois, ces arrêts doi-
vent être lus en parallèle avec d’autres décisions où la Cour suprême du
Canada a traité de la liberté d’expression des consommateurs81 ou des
limites à la liberté d’expression établies par les principes juridiques rela-
tifs à la diffamation82. Ces développements suggèrent que ce n’est pas du
droit du travail, mais bien du droit constitutionnel et du droit commun de

81. Dans l’arrêt R. c. Guignard, [2002] 1 R.C.S. 472, la Cour suprême considère que l’affiche
installée par M. Guignard sur une de ses propriétés pour faire état de son insatisfaction
à l’égard des services d’une compagnie d’assurance constituait l’exercice par lui d’une
liberté d’expression protégée par la Charte et que l’atteinte à cette liberté par le règlement
municipal de la Ville de Saint-Hyacinthe qui interdit l’installation d’enseignes
publicitaires en dehors d’une zone industrielle n’est pas justifiée par l’article premier
de la Charte. La Cour écrit :

« […] les consommateurs jouissent aussi d’une liberté d’expression. Elle se manifeste
parfois sous la forme d’une contre-publicité destinée à critiquer un produit ou à
commenter de façon négative la prestation de services. Dans des limites établies par
les principes juridiques relatifs à la diffamation, ce droit appartient à chaque consom-
mateur. Celui-ci peut exprimer sa frustration ou sa déception à l’égard d’un produit ou
d’un service. Sa liberté d’expression n’est pas limitée à cet égard à une communication
privée destinée au seul vendeur ou fournisseur de services. Il peut partager ses
préoccupations, ses inquiétudes ou même sa colère avec les autres consommateurs et
chercher à les mettre en garde contre les pratiques d’une entreprise. Vu l’importance
majeure de l’activité économique dans notre société, la contre-publicité du consomma-
teur contribue tout autant à l’échange d’information et à la protection d’intérêts sociétaux
que la publicité ou certaines formes d’expression politique. Ce type de communication
peut avoir une importance sociale considérable, au-delà même du domaine purement
commercial.

En effet, elle ne se limite pas à une réaction au discours commercial et ne constitue pas
une forme d’expression dérivée de celui-ci. Elle représente plutôt une forme d’expression
d’opinion importante sur la vie sociale et économique de la société. Elle appartient non
seulement au consommateur, mais aussi au citoyen.

À cet égard, les moyens d’expression simples, comme l’affichage ou la distribution de
pamphlets ou de feuillets, ou déjà aujourd’hui, les messages sur Internet, constituent
pour les consommateurs mécontents des modes privilégiés de communication. En effet,
le recours aux médias reste souvent hors de leur portée en raison de leurs coûts ». (Id.,
par. 23 à 25).

82. Dans l’affaire Phud’homme c. Prud’homme (2002 CSC 85), la Cour suprême devait
décider du caractère diffamatoire des propos tenus par un conseiller municipal lors d’une
séance régulière du conseil municipal de la ville de Repentigny. Elle en traite en fai-
sant appel aux règles générales en matière de responsabilité civile (C.c.Q., art. 1457) et
précise les types de conduites qui peuvent être considérées comme diffamatoire (par.
32 à 41).
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la responsabilité civile que proviendront les règles qui délimiteront ces
moyens d’action des syndicats. Juridiquement, il s’agit de la conséquence
du fait que les syndicats sont traités comme d’autres acteurs de la société
civile. Il reste encore à évaluer les conséquences qui en découleront pour
eux, comme pour le caractère spécifique du droit du travail affirmé par
ailleurs depuis longtemps par la Cour suprême du Canada dans d’autres
domaines83.

LE DROIT COMMUN ET LA NATURE JURIDIQUE
DES CODES DE CONDUITE

Les deux premières parties du texte illustrent l’effet que peut avoir le
droit pour favoriser ou limiter l’utilisation par les syndicats et d’autres grou-
pes de la société civile de moyens d’action susceptibles de faire pression
sur une entreprise multinationale. Évidemment, ces moyens ne servent pas
la seule fin des codes de conduite, mais ils peuvent en déterminer
l’émergence, la modification ou l’application. En ce sens, les codes de
conduite n’appartiennent pas totalement à l’entreprise ; ils peuvent aussi
appartenir aux groupes sociaux qui en organisent l’effet contraignant. La
contrainte est sociale, mais contrainte il y a.

Changeons maintenant de perspective et demandons-nous si les codes
de conduite n’ont pas, du seul fait de leur nature juridique, des effets
juridiques contraignants. Après tout, l’engagement volontaire unilatéral par
lequel on les définit n’est-il pas une source d’obligation en droit privé ?
Daniel Mockle a brillamment démontré dans un article paru en 199284 les
lacunes existant en droit privé sur la nature juridique des actes unilaté-
raux, la doctrine étant restée « captive d’une idéologie volontariste et
contractualiste des rapports sociaux85 ». Leur nature juridique est envisagée
comme un rapport individualisé entre deux personnes et non comme un
rapport collectif et asymétrique de nature institutionnelle. Toutefois, même
en l’absence de fondements juridiques nettement établis, il reste que ces
actes, pensons simplement aux règlements internes des entreprises, ne sont
pas dépourvus d’effets juridiques en droit du travail.

83. Pour une analyse des principes du pluralisme industriel et de la rupture qu’ils
consacraient par rapport au droit commun : Judy Fudge et Eric Tucker, Labour Before
the Law. The Regulation of Workers’ Collective Action in Canada, 1900-1948, To-
ronto, Oxford University Press, 2001, pp. 301-315.

84. Daniel Mockle, « Ordre normatif interne et organisations », (1992) 33 Les Cahiers de
droit 965.

85. Id., p. 974.
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Il y a un parallèle à faire entre les règlements internes des entreprises
et les codes de conduite des entreprises multinationales. Comme les codes
de conduite, les règlements internes des entreprises touchent tous les as-
pects du fonctionnement d’une organisation, qu’il s’agisse des normes en
matière d’hygiène, de sécurité et de salubrité, de l’organisation du travail,
de la conduite du personnel, de la discipline ou de conditions de travail.
Ils contiennent des principes et des normes générales et impersonnelles.
Ils se présentent souvent matériellement sous la forme de petits manuels
distribués aux employés et portent des titres qui se ressemblent : codes de
responsabilité, codes d’éthique, manuels des droits et obligations, guide
de l’employé ou guide des associés86. Ne peut-on pas considérer les codes
de conduite comme des règlements internes correspondant à l’envergure
multinationale des entreprises ?

En ce sens, les codes de conduite seraient un acte interne unilatéral de
nature générale ou particulière dont le statut juridique s’analyse comme
celui d’autres règlements internes de l’entreprise. Cela ne règle pas toute
les difficultés (loin de là !) puisque les fondements des droits de direction
de l’employeur, notamment de son pouvoir de réglementation, sont toujours
l’objet d’approches distinctes en droit du travail87. Mais il reste que les
règlements intérieurs sont dotés d’effets juridiques et qu’en fonction des
fondements considérés, ils peuvent aussi être l’objet de limites88.

L’analyse de l’effet juridique des codes de conduite doit aussi tenir
compte du fait qu’ils comportent des éléments d’extranéité, ce qui soulève
la question de la pertinence des règles du droit international privé québécois
pour en forcer l’exécution89.

Le Code civil du Québec précise les facteurs qui permettent de rattacher
un litige qui reposerait sur un code de conduite à la compétence
internationale des tribunaux québécois. Ces facteurs de rattachement sont
multiples90. La règle généralement applicable prévoit que la compétence

86. À titre d’exemple d’un tel Guide, voir Commission des droits de la personne et des
droits de la jeunesse c. Magasins Wal-Mart Canada inc., T.D.P. Terrebonne, 700-53-
000004-006, le 12 mars 2003, par. 106 à 108 (j. Rivet).

87. Pas moins de quatre approches doctrinales différentes existent pour expliquer les
fondements des droits de direction au Québec : Gérard Hébert, Reynald Bourque,
Anthony Giles, Michel Grant, Patrice Jalette, Gilles Trudeau et Guylaine Vallée, La
convention collective au Québec, Boucherville, Gaëtan Morin éditeur, 2003, pp. 72 à
76.

88. Id., pp. 76-77.

89. C.c.Q., art. 3073 et suiv.

90. Guylaine Vallée et Tania Saba, « La mobilité du personnel en contexte de mondia-
lisation : incidences juridiques des politiques de gestion des expatriés », (1998) 58 Revue
du Barreau 203.
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internationale des tribunaux québécois est établie lorsque le défendeur a
son domicile ou sa résidence au Québec91. La compétence des tribunaux
québécois pourra aussi relever du choix exprimé par les parties. Les auto-
rités québécoises pourront être compétentes si les parties au contrat en ont
manifesté la volonté en soumettant, par convention, leur litige aux tribunaux
du Québec92 ou parce que le défendeur reconnaît la compétence des tribu-
naux du Québec93. Ces règles générales sont complétées par une règle
précisant la compétence internationale des tribunaux québécois lorsqu’un
contrat de travail est en cause94. En principe, une action fondée sur un code
de conduite à l’encontre d’une entreprise multinationale ayant son domicile
ou son siège95 au Québec serait recevable par les tribunaux québécois.

Par ailleurs, en vertu de l’article 3111 du Code civil du Québec, la loi
applicable à l’acte juridique est celle que les parties ont choisie. En
l’absence d’une telle désignation, les tribunaux « appliquent la loi de l’État
qui, compte tenu de la nature de l’acte et des circonstances qui l’entou-
rent, présente les liens les plus étroits avec cet acte96 ». Des dispositions
visent spécifiquement le contrat de travail pour protéger les salariés
mobiles97.

Ces quelques développements suggèrent que les codes de conduite ne
sont pas dans un « néant juridique » et qu’une analyse approfondie pour-
rait conduire à développer une stratégie judiciaire de portée comparable à
celles ayant eu cours aux États-Unis et ayant permis à des travailleurs
étrangers d’intenter des poursuites contre des entreprises américaines

91. C.c.Q., art. 3134 et 3148, par. 1.

92. Id., art. 3148, par. 4.

93. Id., art. 3148, par. 5.

94. Id., art. 3149. Dans ce cas, la compétence des tribunaux québécois est aussi établie si
le travailleur, qu’il soit demandeur ou défendeur, a son domicile ou sa résidence au
Québec.

95.  Id., art. 307.

96. Id., art. 3112 et 3113.

97. Id., art. 3118. La loi choisie par les parties « ne peut avoir pour résultat de priver le
travailleur de la protection que lui assurent les dispositions impératives de la loi de
l’État où il accomplit habituellement son travail, même s’il est affecté à titre tempo-
raire dans un autre État ». S’il n’accomplit pas habituellement son travail dans un même
État, la loi choisie par les parties au contrat ne peut priver le travailleur de la protection
de la loi de l’État où son employeur a son domicile ou son établissement. En cas
d’absence de loi désignée par les parties, la loi de l’État où le travailleur accomplit
habituellement son travail ou la loi de l’État où son employeur a son domicile ou son
établissement sont, dans les mêmes circonstances, applicables au contrat de travail. C’est
par un souci de protéger les travailleurs expatriés que la règle générale applicable pour
l’ensemble des contrats est complétée par un article spécifique au contrat de travail.
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pour des actions commises à l’étranger98. Les fondements de ces poursuites
américaines sont multiples mais elles reposent sur le droit commun et sur
la doctrine permettant de conférer compétence juridictionnelle au juge
américain pour entendre ces litiges. Ces stratégies pourraient permettre
l’exécution forcée des engagements compris dans les codes de conduite :
« taking action under a corporate code of conduct might be an effective
way to take advantage of a company’s public promise to respect workers’
rights99 ».

Évidemment, des raisons pratiques aussi bien que juridiques rendent
difficile le recours étendu à une telle stratégie. Les difficultés pratiques
sont bien mises en évidence par l’analyse que fait Lance Compa de
l’expérience américaine ; elles tiennent notamment aux coûts et aux
ressources qui doivent lui être consacrées. Il faut aussi se demander
comment les tribunaux québécois apprécieraient la qualité pour agir d’une
organisation syndicale qui serait demanderesse en justice pour la violation
d’un engagement d’un code de conduite à l’égard des travailleurs étrangers
d’une entreprise québécoise. S’il est admis que le syndicat peut saisir le
tribunal d’une question concernant l’intérêt collectif correspondant à l’unité
d’accréditation qu’il représente100, la réponse est incertaine lorsque l’intérêt
collectif soulevé dépasse ces frontières de l’unité :

La difficulté tient en partie à une perception réduite du domaine d’action du
syndicat, perception correspondant aux paramètres relativement étroits du ré-
gime de l’accréditation syndicale et à la finalité spécifique de cette dernière,
c’est-à-dire l’établissement de rapports collectifs au sein, généralement, de l’en-
treprise. Le syndicat, même s’il agit dans les faits d’un organisme d’enver-
gure, se trouve envisagé à cet égard comme dans un prisme qui le réduit à la
dimension d’un démembrement syndical local, lui-même niveau usuel de
l’accréditation101.

98. Lance Compa, « Pursuing International Labour Rights in U.S. Courts. New Uses for
Old Tools », (2002) 57 Relations industrielles 48.

99. Id., 69. L’actualité récente en fournit un autre exemple aux États-Unis, avec la poursuite
en justice de l’entreprise Nike pour publicité mensongère en ce qui concerne le
traitement de ses employés dans les pays du Tiers-Monde. Voir « Nike devra prouver
ses dires. La multinationale du sport pourrait être poursuivie pour des publicités
“mensongères” défendant ses méthodes au Tiers-Monde », Le Devoir, 28 juin 2003,
p. C-1.

100. Pierre Verge et Gregor Murray, Le droit et les syndicats, Sainte-Foy, Les Presses de
l’Université Laval, 1991, pp. 286-288.

101. Id., p. 289. Voir aussi : Peter Bowal, « Speaking up for Others : Locus Standi and
Representative Bodies », (1994) 35 Les Cahiers de droit 905.
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CONCLUSION

Le constat sociologique qu’il existe des rapports collectifs derrière des
instruments comme les codes de conduite102 n’est pas dénué d’intérêt pour
les juristes du travail qui se demandent ce que deviendra le droit du travail
dans le contexte actuel de la mondialisation. Ces rapports collectifs
permettent de voir les modes d’action internationale que déploient les syn-
dicats et d’autres groupes de la société civile. Dans la mesure où le droit
du travail est né de l’autonomie collective, ne peut-on pas penser qu’il en
sera de même de ses mutations à venir ? Il y a un besoin d’analyser les
modes actuels d’action des syndicats, d’en identifier les forces et les limites,
et de réfléchir à la manière dont ils pourraient orienter les transformations
du droit du travail.

Par ailleurs, le rôle que les syndicats exercent dans les mobilisations
entourant les codes de conduite des entreprises multinationales conduit
naturellement à réfléchir au sens que revêtent la liberté syndicale et la liberté
d’association dans notre système de rapports collectifs du travail.

Conçue comme l’expression particulière de la liberté d’association103,
la liberté syndicale implique la protection du droit de constituer un syndicat
ou d’y appartenir. Elle implique aussi la liberté du groupement ainsi
constitué d’avoir recours aux moyens d’action qui lui permettent de réali-
ser ses finalités propres. Elle comprend non seulement le droit de consti-
tuer et d’appartenir à un syndicat, mais le recours à la négociation collective,
à la grève ou aux autres moyens de protéger l’intérêt collectif des tra-
vailleurs104. C’est dans cette deuxième dimension que la liberté syndicale
« manifeste […] sa spécificité par rapport à la liberté d’association en
général105 ». En effet, en contexte canadien, la liberté d’association syndi-
cale protégée constitutionnellement se limite à la liberté constitutive et ne
s’étend pas au droit de grève et de négociation collective106. On peut donc
penser que ce n’est pas sous le couvert de la liberté d’association protégée

102. G. Vallée, G. Murray, M. Coutu, G. Rocher et A. Giles, op. cit., note 7.

103. Pierre Verge, Le droit de grève, fondements et limites, Cowansville, Les Éditions Yvon
Blais, 1985, p. 3.

104. Pierre Verge et Gregor Murray, op. cit., note 100, pp. 26-38.

105. Id., p. 31.

106. Renvoi relatif à la Public Service Employee Relations Act (Alb.), (1987) 1 R.C.S. 313
(droit de grève) ; Institut professionnel de la fonction publique du Canada c. Territoires
du Nord-Ouest (Commissaire), (1990) 2 R.C.S. 367 (droit à la négociation collective).
La Cour suprême du Canada est d’ailleurs divisée sur le sens même de la liberté
d’association du strict point de vue de la liberté constitutive : R. c. Advance Cutting
Ltd., [2001] 3 R.C.S. 209.
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par les Chartes que les modes d’action internationale des syndicats
trouveront protection, même si certains d’entre eux pourront être garantis,
avons-nous vu, par la protection constitutionnelle de la liberté d’expression.

Situation encore plus paradoxale, le droit des rapports collectifs du
travail ne constitue pas non plus un fondement solide pour développer les
modes d’action internationale des syndicats. Par exemple, l’encadrement
de la grève en droit des rapports collectifs du travail fait en sorte qu’une
grève de solidarité internationale serait difficilement réalisable. Il en est
de même d’une convention collective qui résulterait d’une négociation
collective internationale107. Soyons cyniques : ne peut-on pas penser que
l’appel au boycott et le piquetage sont plus facilement envisageables comme
moyens d’action internationale des syndicats, notamment parce qu’ils ne
font pas l’objet de dispositions législatives dans les lois régissant les rap-
ports collectifs de la plupart des juridictions canadiennes ? Ainsi, leur uti-
lisation n’a pas été confinée aux seuls conflits de négociation collective.
Pour compléter le tableau critique, rappelons l’incertitude qui entourerait
la recevabilité d’une demande en justice d’un syndicat qui souhaiterait
défendre l’intérêt collectif d’une collectivité élargie de travailleurs.

La période actuelle correspond non seulement à la mondialisation
économique, mais aussi à la mondialisation de la solidarité syndicale. Les
syndicats québécois et canadiens s’y engagent et s’y engageront par des
moyens divers, qu’il s’agisse du développement de formes de négociations
collectives internationales ou de mobilisations élargies relatives à la
conduite d’entreprises multinationales. N’est-il pas temps que le droit des
rapports collectifs de travail reconnaisse et protège cette activité des syn-
dicats qui fait partie, comme la négociation collective « classique », de
l’exercice de la liberté syndicale ? Il est assez déroutant de constater
qu’actuellement, les règles juridiques qui constituent des ressources pour
l’action internationale des syndicats se trouvent en bonne partie hors du
droit du travail.

Au-delà de ces questions portant sur le rôle respectif de différentes
branches du droit, il faut retenir l’effet du droit étatique dans le
développement des nouveaux moyens d’action internationale des syndicats.
Les règles de droit ne déterminent pas le comportement des acteurs mais
elles sont des ressources pouvant nourrir ces dynamiques sociales. Il y a là
un constat quant au rôle qu’est appelé à jouer l’État dans le contexte de la
mondialisation et quant aux mesures qu’il peut promouvoir, en droit
national, pour favoriser le développement de ces nouveaux moyens
d’action.

107. Pierre Verge, loc. cit., note 63.
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SUMMARY

Codes of Conduct of Multinational Companies and Interna-
tional Trade Union Action: Thoughts on the Contribution of
State Law

Codes of conduct for multinational companies (MNCs) can be defined
as a set of principles which a company voluntarily agrees to adhere to within
the context of its activities. These principles may relate to aspects that are
as diverse as trade practices, corporate conduct and ethics, environmental
standards, working conditions and human rights, and apply to MNCs’ sub-
sidiaries and their subcontractors. Many Canadian companies have adopted
such codes.

These codes of conduct cannot be considered as spaces for the protec-
tion of the freedom of association since, according to an ILO study, only
15 percent of the codes contain references to association, organization and
collective bargaining rights. However, they can be considered as spaces
for the exercise of the freedom of association. Studies by a group of re-
searchers of which we are members show that, in fact, codes of conduct
involve collective relations. These collective relations do not correspond
to the institutionalized labour relations of collective bargaining but rather
bring several actors together, involve several issues, and combine several
means of action. The latter are not limited to collective bargaining and
strikes, but involve the presentation of shareholders’ proposals, the organi-
zation of boycott and picketing campaigns, or the adoption of legal strate-
gies that raise doubts about the MNC’s respect for its commitments abroad.
These means of action make it possible to intervene in areas where the
MNC is vulnerable, i.e., its corporate image or the image of its product as
well as its finances.

State law is not absent from these social dynamics. Rules of law govern
shareholders’ proposals or the information that the company is required or
not required to divulge, the secondary boycott and picketing campaigns,
and the MNC’s responsibility. This paper briefly sets out these rules and
attempts to identify the opportunities that they create and the limits that
they impose on actors, in particular trade unions, who wish to act on the
MNC’s new sources of vulnerability.

The rules of corporate law will be examined first. The amendments
made in 2001 to the Canada Business Corporations Act regarding the rules
governing the shareholders’ proposals, the proposals of the Canadian
Democracy and Corporate Accountability Commission as well as the
creation in Europe of the Statute for a European Company reveal the strik-
ing differences between the courses of action favoured in Europe and those
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proposed in Canada to integrate social concerns into corporate law. While
the European model favours one actor—workers—whom it recognizes,
regulating their representation and participation within the company, the
aim of the Canadian proposals is to ensure that the interests of all
stakeholders in the company—and not only those of workers—are taken
into account by company managers.

The evolving law related to freedom of expression also has an impact
on the means of international trade union action. Codes of conduct are of-
ten a response to the campaigns led by trade unions and other civil society
groups against the behaviour or the effects of the activities of a given com-
pany on the living conditions of populations or workers, or on the envi-
ronment. These campaigns are based on strategies centred on the
information about the company or its products and may take the form of a
boycott or picketing, traditional union measures, if there ever were. What
makes these means novel is that they are used independently of collective
bargaining or recourse to a strike. Two recent decisions of the Supreme
Court of Canada have cleared up any uncertainties about the legality of
the trade unions’ means of international action. These decisions must be
interpreted alongside other decisions where the Supreme Court of Canada
has had to interpret the freedom of expression of consumers or the limits
to the freedom of expression established by the legal principles for defa-
mation. This is the legal effect of the fact that trade unions are treated as
any other civil society actor.

Lastly, common law suggests that codes of conduct, which are assimi-
lated into companies’ internal regulations, could have legal effects. Codes
of conduct can be considered as internal regulations that correspond to the
multinational scale of companies. The analysis of their legal effects must
take into account the fact that these codes contain extraneous factors, which
raises the question of the relevance of the rules of private international
law under the Civil Code of Quebec to ensure their application. These
developments suggest that codes of conduct do not exist in a “legal vacuum”
and that an in-depth examination could lead to the development of a legal
strategy with as much impact as those which were in force in the United
States and allowed foreign workers to sue American companies over ac-
tions committed abroad, even though practical and legal reasons make the
widespread recourse to such a strategy difficult.

Viewed from this perspective, the rules of corporate law, constitutional
law of freedom of expression and civil law appear to represent legal
resources which provide new means of international trade union action.
This inevitably raises the issue of the role of labour law in the protection
or promotion of new modes of exercising the freedom of association. How-
ever, it must be said that the law of collective labour relations does not
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constitute a solid basis for developing these means of international trade
union action. As strikes occur in the framework of the law of collective
labour relations, it is very difficult to stage an international solidarity strike.
The same is true of a collective agreement which is the result of an inter-
national collective agreement. Therefore, it can even be considered with a
degree of cynicism that the call to boycott and picketing can be more easily
envisaged as means of international trade union action, especially because
these measures are not subject to legislative measures in the laws govern-
ing the collective relations of most Canadian jurisdictions and thus, their
use has not been strictly confined to conflicts over collective bargaining.
To complete the critical assessment, the uncertainty about the admissibil-
ity of an application for judgment of a trade union which wishes to defend
the collective interest of a broader group of workers should be mentioned.
It is quite disconcerting to note that, currently, the legal rules which
constitute resources for international trade union action are largely found
outside labour law.

Apart from these issues related to the respective role of the different
branches of law, the impact of state law on the development of new means
of international trade union action should be recognized. The rules of law
do not determine the behaviour of actors but they are resources which can
nourish these social dynamics. The role that the state is required to play in
the context of globalization, and the measures that it can promote in national
law in order to foster the development of these new means of action should
be noted.
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